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TEXTES DE REFERENCE 
 

 

 B.O. Hors Série n° 1 du 6 janvier 2000 : Protocole national sur l’organisation des soins 
et des urgences dans les écoles et les établissements publics locaux d’enseignement 
(EPLE) 

https://www.education.gouv.fr/bo/2000/hs1/texte.htm 

 

 Circulaire n° 2003-135 du 8-09-2003 : Accueil en collectivité des enfants et des 
adolescents atteints de troubles de la santé  

 
https://www.education.gouv.fr/bo/2003/34/MENE0300417C.htm 

 

 Accidents scolaires et accidents du travail  

https://www.ac-reunion.fr/accidents-scolaires-et-accidents-du-travail-dans-le-1er-et-
2nd-degre-121727 

Art. L412-8 du code de la Sécurité Sociale : 

  https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044982246/ 
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DISPONIBILITES DE L’INFIRMIERE 
 

 Horaires d’ouverture de l’infirmerie 
 

L’infirmerie est ouverte du lundi au vendredi. Les horaires d’ouverture sont affichés sur la 
porte et se déclinent comme suit selon l’emploi du temps des deux infirmières en poste : 

 

 Mme LEDEME Anne-Claire Mme BASTIDE Mélanie 

LUNDI 8h35 - 15h35 Ecoles 
 

MARDI 8h35 - 15h35 Ecoles 

MERCREDI Collège Morin 7h30 – 12h30 

JEUDI Collège Morin 7h30 – 16h30 

 
VENDREDI 

 

8h35 – 12h15  
Collège Morin 

Ecoles 7h30 – 
16h30 Collège Morin 

 
12h30 – 16h30 

 

 

 Pour joindre l’infirmerie 
 

Depuis une ligne interne, vers l’infirmerie : 117 

Téléphone portable de fonction : 0692.71.09.54 

Depuis une ligne externe : 0262.52.29.48 

  

A B B A 
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ORGANISATION DES SOINS HORS URGENCES 
 

 L’infirmière est présente 
 
 

L’élève est en cours 
 
 La sortie de cours pour venir à 

l’infirmerie doit rester exceptionnelle 
et relever d’un caractère d’urgence 
(malaise, crise d’asthme, entorse en 
EPS, fièvre…). 

 Il doit faire remplir son carnet de 
correspondance (page 47) par la 
personne qui l’autorise à se rendre à 
l’infirmerie (date et heure). 

 L’élève se fait accompagner par un 
camarade de classe. 

 Il doit passer par la vie scolaire 
d’abord. 

 A son arrivée à l’infirmerie, il frappe à 
la porte pour s’annoncer puis 
patiente dans le calme. 

 L’accompagnateur retourne en classe. 
 L’infirmière note l’heure d’arrivée de 

l’élève sur Pronote. 
 

 
L’élève n’est pas en cours 

 
 Il se rend à l’infirmerie pendant les 

interclasses, récréations, pause 
déjeuner ou lorsqu’il est en 
permanence. 

 Dans ce cas, il ne passe pas 
obligatoirement par la vie scolaire 
sauf s’il se trouve en permanence. 

 L’infirmière note son heure d’arrivée 
dans son carnet de correspondance 
ainsi que sur Pronote. 

L’élève est reçu par l’infirmière, qui selon son diagnostic, estime que : 
 
L’élève EST APTE à rester au collège 

 
 L’infirmière note l’heure de départ de 

l’infirmerie dans le carnet de 
correspondance ainsi que sur Pronote 

 L’élève repasse par la vie scolaire 
 Il retourne en cours et montre au 

professeur le carnet de 
correspondance rempli (page 47) 
 

 
L’élève N’EST PAS APTE à rester au 
collège 
 
 L’infirmière contacte la famille 
 Un adulte responsable de l’élève ou 

un adulte désigné par le responsable 
légal vient le récupérer et signe une 
décharge à la vie scolaire ou à 
l’infirmerie. 

 Si la décharge est signée à 
l’infirmerie, l’infirmière informe la vie 
scolaire. 
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 L’infirmière est absente 
 
 L’élève se présente à la vie scolaire 
 La vie scolaire effectue les soins nécessaires  
 La vie scolaire estime que l’élève : 

 
 

ESP APTE à rester au collège 
 
 Il retourne alors en cours. 

 

 
N’EST PAS APTE à rester au collège 

 
 La vie scolaire contacte la famille 
 Un adulte responsable de l’élève ou 

un adulte désigné par le responsable 
légal vient récupérer l’élève et signe 
une décharge. 
 

 

 

 Dépistage de la 12ème année 
 

Les élèves de 6ème seront vus en dépistage infirmier au cours de l’année scolaire. 

Pour cela, l’infirmerie sera fermée 3 après-midi par semaine (lundi, mardi et vendredi) 
jusqu’aux environs du mois de décembre. 

Sur ses plages horaires, orienter les élèves vers la vie scolaire sauf en cas d’urgence nécessitant 
un appel au 15 (cf. protocole d’urgence p.8 « lorsque l’infirmière est absente »). 
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ORGANISATION DES SOINS DES URGENCES 
 

 Trousse de 1er secours 
 

La trousse de 1er secours permet d’assurer les soins primaires en cas d’urgence. Elle peut être 
utilisée par chacun des membres de la communauté scolaire. 

Les trousses sont disponibles dans divers lieux du collège : infirmerie, vie scolaire, atelier 
SEGPA, en EPS. Merci de signaler à l’infirmerie en cas de besoin de réapprovisionnement. 

 

 

 Fiche infirmerie non confidentielle 
 

Il s’agit d’une fiche renseignée en début d’année par chaque famille. 

Les fiches sont non confidentielles. Elles sont rangées au niveau de la vie scolaire. 

Lorsqu’un élève est pris en charge par les secours (SMUR, pompiers, ambulance), la 
photocopie de sa fiche d’urgence doit être remise à l’équipe de secours. 

 

 PAI (Projet d’Accueil Individualisé) 
 

Le PAI concerne les élèves atteints d’une maladie chronique, d’une allergie ou d’une 
intolérance alimentaire. Il peut comporter un protocole d’urgence qui devra être appliqué en 
cas de besoin.  

Le PAI est mis en place à la demande de la famille qui devra le faire remplir par le médecin qui 
suit l’enfant (traitant ou spécialiste) et devra être renouvelé à chaque année scolaire par la 
famille. 

Les documents du PAI sont disponibles dans le classeur « PAI » qui se trouve sur le bureau à 
l’infirmerie à disposition de tout personnel de l’établissement devant utiliser le PAI de l’élève. 
Les médicaments éventuels sont rangés nominativement dans des enveloppes marron dans 
l’armoire à pharmacie et/ou dans le frigo de l’infirmerie (selon le traitement). 

Lorsqu’un élève possédant un PAI est pris en charge par les secours, la photocopie de son PAI 
doit être remise à l’équipe de secours. 
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Concernant le PAP (Projet d’Accueil Personnalisé), selon la circulaire n° 2015-016 du 22 janvier 
2015, sa mise en place ou son renouvellement se fait entre la famille, l’équipe pédagogique, 
la principale adjointe et le médecin scolaire car il s’agit d’un aménagement pédagogique.  

 

 Les sorties / voyages scolaires 
 

L’infirmière doit être informée de toute programmation de sortie scolaire pour pouvoir 
préparer la trousse de secours ainsi que les PAI des élèves concernés par la sortie. 

Il convient donc d’en indiquer la date ainsi que la liste précise des participants suffisamment 
en avance (au moins 1 semaine avant la sortie) pour des raisons d’organisation. 

 

 Protocole d’urgence 
 

 L’infirmière est présente 
 
 L’infirmière est sollicitée le plus rapidement possible (cf. N° pour joindre l’infirmière) 
 Il convient de préciser le nom / prénom de la victime, les circonstances de l’accident, 

l’état de la victime et le lieu exact de l’accident. 
 L’infirmière intervient pour prendre en charge l’urgence. 

 

 L’infirmière est absente (ou non joignable) 
 
Les soins et les urgences, à l’exception de la contraception d’urgence, sont assurés par les 
personnels titulaires, soit de l’attestation de formation aux premiers secours (AFPS), soit de 
la prévention et secours civiques de niveau 1 (PSC1), soit du certificat de sauveteur 
secourisme du travail (SST). 
 
La liste des personnels titulaires de ces attestations / certificats est disponible (Cf. Annexe 
1) 
Toutefois, il convient de rappeler qu’il appartient à chacun de porter secours à toute 
personne en danger. 
 
 Vérifier si l’élève possède un PAI et l’appliquer si besoin 
 Effectuer les premiers soins en se référant au guide des conduites à tenir en cas 

d’urgence (Cf. Annexe 3) 
 

APPEL AU SAMU (15 ou 112) 
 
Pour rappel, il est préférable d’appeler le SAMU, même en cas de doute, pour obtenir un 
avis médical ou des conseils de prise en charge. 
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 Identifiez-vous au SAMU et expliquez les faits le plus précisément possible (Cf. 

Annexe 2) 
 Préciser l’adresse de l’établissement : 1 avenue Pierre Mendès France 97441 Ste 

Suzanne et par où se fait l’accès. 
 Organiser l’accueil des secours. 
 Prévenir rapidement le chef d’établissement ainsi que la famille de l’élève 
 Informer l’infirmière 

 
 

 Evacuation des élèves 
 

Un personnel de l’Education Nationale, y compris l’infirmière, ne doit pas transporter un élève 
dans son véhicule personnel ou dans le véhicule de service jusqu’aux urgences de l’hôpital. 

Une prise en charge effectuée par les moyens des véhicules de secours (SMUR, ambulance 
privée ou pompiers) qui transportent un élève, mineur ou non, vers une structure de soins, ne 
nécessite pas la présence d’un adulte. Aucune instruction n’impose, ni ne recommande au 
chef d’établissement d’accompagner un élève dans le véhicule du transport sanitaire, ni de 
désigner un personnel de l’établissement pour cet accompagnement. 

 

 Déclaration d’accident 
 

 Les accidents scolaires 
 

Tout accident survenu à un élève durant le temps scolaire ayant entraîné des soins médicaux 
doit faire l'objet d'une déclaration d'accident scolaire. Le temps scolaire est fonction du 
régime de l’élève (externe ou demi-pensionnaire) et est déterminé par son emploi du temps. 

La déclaration d’accident scolaire doit être établie en double exemplaire : 

 Un exemplaire conservé par l’établissement 
 Un exemplaire transmis à la Division des Elèves et de la Scolarité (DES2) dans les 2 jours 

suivant l’accident 
 Les déclarations doivent être accompagnées du certificat médical initial ou du bulletin 

d’hospitalisation. 

La déclaration d’accident scolaire sert à déterminer la responsabilité de l’établissement, et le 
cas échéant, de l’Etat en cas de litige avec les assurances, voire devant les tribunaux. 

Aucun frais médical n’est pris en charge par l’Etat. Les familles sont invitées à contacter leur 
assurance scolaire. 
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 Les accidents du travail dans le 2nd degré 
 

Les élèves des établissements d’enseignement secondaire général ou spécialisé (SEGPA, 3e 
Prepa Métier) peuvent être concernés par les accidents du travail.  

Ainsi, tout accident survenu à un élève lors de stages obligatoires dans le cadre de sa scolarité 
(et les déplacements y afférant) ou lors d’un enseignement pratique dispensé en atelier ou en 
laboratoire est considéré comme accident du travail. 

L'élève accidenté doit informer ou faire informer au plus tard dans les 24 heures la direction 
de son établissement des conditions de réalisation de l'accident. 

L'entreprise informe l'établissement scolaire dans un délai maximal de 24 heures après les 
faits. 

L'établissement déclare l'accident lorsque celui-ci survient à l'occasion d'un stage en 
entreprise. 

L'établissement établit : 

 La déclaration d'accident (voir protocole des accidents scolaires). 

 La déclaration d'accident du travail à l'aide de l'imprimé CERFA n°60-3682. 

L’établissement envoie : 

 L’original de l’imprimé CERFA n°60-3682 dans les 48h à la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie (CPAM). 

 Une copie de cet imprimé à la division des élèves et de la scolarité. 

Les frais médicaux sont pris en charge par l’assurance maladie. 

L’établissement doit fournir à la victime les feuilles de soins CERFA n°11-383*02 afin qu’elle 
n’ait pas à avancer les frais. 

 

 

Dans tous les cas : 

- C’est le personnel responsable de l’élève au moment de l’accident qui est chargée 
de remplir la déclaration. 

- L’infirmière, si elle a effectué des soins, pourra ajouter une feuille d’attestation 
supplémentaire. 

- La partie administrative de la déclaration est assurée par le secrétariat du collège 
pour le rectorat. 
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ANNEXE 1 : LISTE DES SECOURISTES 
 

Elle se compose des personnes titulaires, soit de l’attestation de formation aux 1ers secours 
(AFPS), prévention et secours civiques niveau 1 (PSC1), soit du certificat de sauveteur 
secourisme du travail (SST). 

Liste non exhaustive. 

 

Mme RAZAFINDRASELY Antoinela 

Mme SENECHAL Julie 

Mr VAULBERT Laurent (en attente de l’attestation)  
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ANNEXE 2 : ALERTE AU SAMU 
 

En cas d’accident grave et/ou d’urgence médicale joindre en premier lieu le service d’aide 
médicale d’urgence SAMU en appelant le 15 ou le 112 depuis un portable. 

Le SAMU est le seul service habilité à réguler à distance la prise en charge médicale d’une 
personne en détresse. La communication avec ce service est enregistrée. 

 

Contenu du message d’alerte au SAMU 

Je m’appelle Mme….. /Mr….. ; je suis au collège Hippolyte Foucque de Sainte-Suzanne. 

J’indique l’adresse et le numéro de téléphone de l’établissement (1 avenue Pierre Mendès 
France, tel : 02 62 52 30 27). 

Je décris la situation : ce que je vois ; ce que la victime me dit ; ce que je fais. 

Je précise à l’équipe de secours par où se fera l’entrée.  

Je réponds aux questions du médecin régulateur du centre 15. 

J’attends que l’on me dise de raccrocher. 

 

Ensuite, il convient d’organiser l’accueil de l’équipe de secours en envoyant un adulte au 
portail afin de les orienter rapidement vers les lieux où se trouve la victime. 
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ANNEXE 3 : GUIDE DES CONDUITES A TENIR EN CAS 
D’URGENCE 
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